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(54)  Disjoncteur  multipolaire  à  assemblage  modulaire. 
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@  -  Chaque  module  de  coupure  (14)  est  formé 
par  une  ampoule  (16)  monobloc  parallélépipè- 
dique  en  matière  plastique,  logée  dans  le 
compartiment  (96),  (98),  (100)  correspondant  du 
socle  (88),  ladite  ampoule  renfermant  au  moins 
un  contact  fixe  (34),  (36),  une  chambre  d'extinc- 
tion  d'arc  (84),  et  une  paire  de  plages  (38),  (42) 
de  raccordement  à  une  borne  (40)  et  au  module 
de  déclenchement  (46)  du  même  pôle.  Un 
module  d'actionnement  mécanique  (122)  cons- 
titué  par  l'ensemble  barreau  de  commutation 
(82)  et  mécanisme  (60),  est  rendu  solidaire  du 
couvercle  (90).  La  barre  de  déclenchement  (52) 
rotative  est  supportée  par  des  moyens  de  clip- 
sage  (138),  (140)  ménagés  à  la  face  inférieure  du 
couvercle  (90).  Une  pluralité  d'évidements 
(114),  (116)  et  de  découpes  (138),  (140)  sont 
agencés  dans  les  entretoises  (94),  (95)  du  socle 
(88)  pour  servir  de  premières  surfaces  d'appui 
respectivement  pour  le  barreau  de  commuta- 
tion  (82)  et  la  barre  de  déclenchement  (52)  lors 
de  l'accolement  du  premier  sous-ensemble  A 
composé  du  socle  (88)  avec  l'ensemble  des 
modules  de  coupure  (14)  et  des  modules  de 
déclenchement  (46),  (46a),  et  du  deuxième 
sous-ensemble  B  constitué  par  le  couvercle  (90) 
auquel  sont  rapportés  le  module  d'actionne- 
ment  mécanique  (122),  la  barre  de  déclenche- 
ment  (52)  et  le  verrou  (58). 
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L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  multipo- 
laire  à  boîtier  isolant  moulé  comprenant  : 

-  un  socle  de  base  subdvisé  par  des  entretoises 
en  plusieurs  compartiments  juxtaposés  pour  le 
logement  des  différents  pôles,  chaque  pôle 
comportant  un  module  de  coupure  à  contacts 
séparables  et  un  module  de  déclenchement, 

-  un  couvercle  fixé  sur  le  socle  pour  fermer  le 
boîtier, 

-  un  mécanisme  de  commande,  monté  entre  une 
paire  de  platines,  et  ayant  un  dispositif  à  ge- 
nouillère  associé  à  un  ressort  d'embiellage,  et 
à  un  crochet  de  déclenchement, 

-  une  manette  accouplée  au  mécanisme,  et  tra- 
versant  une  lumière  de  passage  du  couvercle 
pour  être  accessible  de  l'extérieur, 

-  un  barreau  de  commutation  en  matériau  isolant 
servant  de  support  aux  contacts  mobiles  de 
l'ensemble  des  pôles,  ledit  barreau  accouplé 
mécaniquement  au  dispositif  à  genouillère 
étant  monté  à  rotation  limitée  entre  la  position 
de  fermeture  et  la  position  d'ouverture  des 
contacts, 

-  une  barre  de  déclenchement  coopérant  avec 
les  modules  de  déclenchement  des  pôles,  et 
avec  un  verrou  d'accrochage  du  crochet  de  dé- 
clenchement. 

En  fonction  du  type  de  l'installation  électrique 
d'un  client,  les  disjoncteurs  de  protection  peuvent 
être  unipolaires  ou  multipolaires  avec  deux,  trois  ou 
quatre  pôles.  Selon  le  calibre  du  disjoncteur,  et  le  type 
de  protection  recherchée,  il  faut  en  plus  adapter  cer- 
tains  éléments  ou  pièces,  notamment  le  mécanisme, 
le  barreau  de  commutation,  les  pièces  de  contacts, 
les  chambres  de  coupure,  et  les  déclencheurs.  Une 
gamme  de  disjoncteurs  nécessite  à  cet  effet  une  mul- 
titude  de  variantes.  La  fabrication  d'une  telle  gamme 
pose  des  problèmes  d'assemblage,  car  les  pièces  ou 
éléments  à  adapter  n'ont  toujours  les  mêmes  forme- 
sou  structures,  et  ne  sont  pas  facilement  interchan- 
geables. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  dis- 
joncteur  multipolaire  ayant  une  architecture  modulai- 
re  autorisant  la  construction  de  plusieurs  types  avec 
des  modules  à  encombrement  standard. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  : 

-  chaque  module  de  coupure  est  formé  par  une 
ampoule  monobloc  parallélépipèdique  en  ma- 
tière  plastique,  logée  dans  le  compartiment 
correspondant  du  socle,  ladite  ampoule  renfer- 
mant  au  moins  un  contact  fixe,  une  chambre 
d'extinction  d'arc,  et  une  paire  de  plages  de 
raccordement  à  une  borne  et  au  module  de  dé- 
clenchement  du  même  pôle, 

-  un  module  d'action  nement  mécanique,  consti- 
tué  par  l'ensemble  barreau  de  commutation  et 
mécanisme,  est  rendu  solidaire  du  couvercle, 

-  la  barre  de  déclenchement  rotative  est  suppor- 
tée  par  des  moyens  de  clipsage,  ménagés  à  la 
face  inférieure  du  couvercle, 

-  et  une  pluralité  d'évidements  et  de  découpes 
5  agencés  dans  les  entretoises  du  socle  pour 

servir  de  premières  surfaces  d'appui  respecti- 
vement  pour  le  barreau  de  commutation  et  la 
barre  de  déclenchement  lors  de  l'accolement 
du  premier  sous-ensemble  Acomposé  du  socle 

10  avec  l'ensemble  des  modules  de  coupure  et 
des  modules  de  déclenchement,  et  du  deuxiè- 
me  sous-ensemble  B  constitué  par  le  couver- 
cle  auquel  sont  rapportés  le  module  d'action- 
nement  mécanique,  la  barre  de  déclenchement 

15  et  le  verrou. 
A  partir  des  différents  types  de  modules  de  cou- 

pure,  de  déclenchement  et  d'actionnement  mécani- 
que,  il  est  possible  de  fabriquer  toute  une  gamme  de 
disjoncteurs  à  boîtier  isolant  moulé  en  fonction  des 

20  performances  et  des  calibres  souhaités.  La  structure 
du  boîtier  ,  pour  un  nombre  de  pôles  prédéterminé, 
reste  identique  indépendamment  des  modules  choi- 
sis  pour  l'assemblage.  Le  positionnement  du  barreau 
de  commutation  s'effectue  simultanément  avec  celui 

25  de  la  barre  de  déclenchement  lors  de  l'accolement 
des  deux  sous-ensembles  prémontés. 

Du  côté  du  socle,  le  barreau  est  positionné  dans 
deux  demi-paliers  inférieurs  formés  par  la  juxtaposi- 
tion  des  évidements  des  entretoises,  et  des  enco- 

30  ches  prévues  dans  les  grandes  faces  latérales  des 
ampoules.  Du  côté  du  couvercle,  les  demi-paliers  su- 
périeurs  du  barreau  sont  formés  par  des  surfaces 
d'appui  incurvées  solidaires  des  platines  du  mécanis- 
me. 

35  D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

40  -  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'un  disjoncteur  multipolaire  selon  l'invention, 
représenté  à  l'état  d'ouverture  des  contacts  ; 

-  la  figure  2  montre  une  vue  éclatée  des  diffé- 
rents  modules  constitutifs  du  disjoncteur  de  la 

45  figure  1  ; 
-  la  figure  3  montre  le  module  d'actionnement 

mécanique  formé  par  l'assemblage  du  barreau 
de  commutation  au  mécanisme  de  comman- 
de  ; 

50  -  la  figure  4  représente  une  vue  en  élévation  du 
barreau  de  commutation  ,  équipé  avec  les 
contacts  mobiles  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  de  la  barre 
de  déclenchement  ; 

55  -  la  figure  6  montre  les  deux  sous-ensembles 
prémontés  du  disjoncteur  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  plan  du  sous- 
ensemble  A  de  la  figure  6  ; 
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-  la  figure  8  est  une  vue  de  dessous  du  sous- 
ensemble  B  de  la  figure  6. 

Sur  les  figures  1  et  2,  un  pôle  d'un  disjoncteur 
multipolaire  10  à  boîtier  12  isolant  moulé,  comporte 
un  module  de  coupure  14  unipolaire,  formé  par  une 
ampoule  16  monobloc  en  matière  plastique  moulée, 
et  ayant  une  forme  de  parallélépipède  rectangle. 
L'ampoule  16  comprend  un  fond  18,  une  face  avant  20 
ayant  un  orifice  22  de  passage  du  contact  mobile  24, 
deux  grandes  faces  latérales  parallèles  26,  28  et  deux 
petites  faces  30,  32  parallèles  de  raccordement. 

A  l'intérieur  de  l'ampoule  16  se  trouvent  deux 
contacts  fixes  34,  36  reliés  respectivement  par  des 
conducteurs  35,  37  de  liaison  à  une  première  plage  38 
d'une  borne  de  raccordement  40,  et  à  une  deuxième 
plage  42  destinée  à  être  connectée  par  une  vis  43  à 
une  troisième  plage  de  contact  44  d'un  module  de  dé- 
clenchement  46. 

Le  dispositif  de  déclenchement  comporte  un  mo- 
dule  déclencheur  46  dont  celui  de  la  figure  1  ,  est  for- 
mé  par  un  déclencheur  magnétothermique,  équipé  à 
l'opposé  de  la  plage  44,  d'une  quatrième  plage  de 
contact  48  faisant  partie  de  l'autre  borne  50  de  rac- 
cordement  du  pôle.  Le  module  déclencheur  46  est  in- 
séré  en  série  dans  le  pôle  avec  les  contacts  34,  36, 
24  du  module  de  coupure  14. 
Dans  l'état  fermé  du  disjoncteur,  le  courant  rentre  par 
la  borne  40  d'entrée,  et  circule  successivement  dans 
le  conducteur  35,  le  contact  fixe  34,  le  contact  mobile 
24,  l'autre  contact  fixe  36,  le  conducteur  37,  les  pla- 
ges  42,  44,  le  déclencheur46,  et  la  borne  50  de  sortie. 

Le  dispositif  de  déclenchement  comprend  de 
plus  une  barre  de  déclenchement  52  montée  à  rota- 
tion  limitée  entre  une  position  armée  et  une  position 
déclenchée  en  fonction  de  la  position  de  l'organe 
d'actionnement  du  déclencheur  46,  par  exemple  la  bi- 
lame  54  ou  la  palette  56.  La  barre  52  rotative  est  dé- 
placée  vers  la  position  déclenchée  dès  que  le  courant 
circulant  dans  le  pôle  dépasse  un  seuil  prédéterminé. 
La  barre  de  déclenchement  52  coopère  d'autre  part 
avec  un  verrou  58  d'accrochage  d'un  mécanisme  60 
de  commande  à  genouillère  62  et  à  manette  64. 

Le  mécanisme  60  est  commun  à  l'ensemble  des 
pôles,  et  est  logé  dans  le  boîtier  12  entre  deux  plati- 
nes  support  66,  68  métalliques,  seule  la  manette  64 
étant  accessible  de  l'extérieur  en  traversant  une  lu- 
mière  65  de  passage  du  boîtier  12,  pour  la  commande 
du  disjoncteur  10. 
Le  mécanisme  60  comporte  un  crochet  de  déclenche- 
ment  70  monté  à  pivotement  sur  les  platines  66,  68 
parallèles,  l'extrémité  libre  du  crochet  70  étant  en  pri- 
se  avec  le  verrou  58  en  position  armée.  Un  ressort  72 
d'embiellage  est  ancré  entre  l'axe  74  d'articulation  de 
la  genouillère  62,  et  un  axe  76  solidaire  de  l'embase 
78  de  la  manette  64. 

La  biellette  inférieure  80  de  la  genouillère  62  est 
accouplée  à  une  protubérance  81  d'un  barreau  82  de 
commutation  servant  de  support  aux  contacts  mobi- 

les  24  de  tous  les  pôles.  Le  barreau  82  de  commuta- 
tion  est  réalisé  en  matériau  isolant  et  s'étend  parallè- 
lement  à  la  barre  de  déclenchement  52  dans  la  direc- 
tion  transversale  des  pôles.  La  biellette  supérieure  de 

5  la  genouillère  62  est  articulée  sur  le  crochet  de  dé- 
clenchement  70. 

Une  action  de  déverrouillage  de  la  barre  de  dé- 
clenchement  52  sur  le  verrou  58  libère  le  crochet  70, 
lequel  se  désarme  sous  l'action  de  détente  du  ressort 

10  72  d'embiellage,  entraînant  le  déplacement  par  pivo- 
tement  de  la  genouillère  62,  et  la  rotation  du  barreau 
82  vers  la  position  d'ouverture  des  contacts  34,  36, 
24  de  tous  les  pôles.  L'ordre  de  déverouillage  du 
verrou  58  peut  provenir  du  module  déclencheur  46 

15  magnétothermique,  ou  d'un  déclencheur  auxiliaire, 
notamment  à  manque  de  tension  MN,  à  émission  de 
courant  MX,  différentiel,  etc.. 

Le  module  de  coupure  14  renferme  en  plus  deux 
chambres  d'extinction  d'arc,  dont  une  84  est  repré- 

20  sentée  sur  la  figure  1  .  La  sortie  de  la  chambre  84  se 
trouve  en  communication  avec  une  ouverture  86 
d'échappement  des  gaz  de  coupure  vers  l'extérieur 
de  l'ampoule  16. 

Selon  la  figure  2,  le  boîtier  12  isolant  du  disjonc- 
25  teur  1  0  est  composé  d'un  socle  88  de  base  sur  laquel- 

le  est  rapporté  par  le  haut  un  ensemble  couvercle  90 
et  plastron  92  de  fermeture.  L'intérieur  du  socle  88  est 
subdivisé  par  des  entretoises  94,  95  intermédiaires 
en  plusieurs  compartiments  96,  98,  1  00  juxtaposés 

30  pour  le  logement  des  différents  pôles.  Sur  la  figure  7, 
les  deux  compartiments  latéraux  96  et  100  sont  re- 
présentés  vides,  tandis  que  le  compartiment  central 
98  est  illustré  avec  une  ampoule  16  d'un  module  de 
coupure  14  installé  dans  la  partie  de  gauche,  et  un 

35  module  de  déclenchement  46  dans  la  partie  de  droite. 
Sur  la  figure  2,  le  module  de  déclenchement  46 

magnétothermique  peut  être  remplacé  par  un  autre 
module  de  déclenchement  46  a,  par  exemple  du  type 
électromagnétique  à  large  plage  de  réglage  du  seuil 

40  de  déclenchement,  tel  que  décrit  dans  le  brevet  fran- 
çais  FR2639  148. 

Le  barreau  de  commutation  82,  montré  en  détail 
à  la  figure  4,  est  équipé  de  trois  ensembles  contacts 
mobiles  24  en  forme  de  fourches,  répartis  à  interval- 

45  les  réguliers  le  long  de  la  direction  transversale  du 
barreau  82.  Les  deux  tronçons  intercalaires  du 
barreau  82  présentent  chacun  une  portée  102,  104 
cylindrique  pourvue  dans  la  zone  médiane  d'une  ba- 
gue  de  centrage  106,  108. 

50  Sur  la  figure  7,  les  grandes  faces  latérales  26,  28 
de  chaque  ampoule  16  comportent  une  paire  d'enco- 
ches  110,  112  en  forme  de  U,  orientées  du  côté  de  la 
face  avant  20.  Il  en  est  de  même  des  chants  supé- 
rieurs  des  entretoises  94  et  95  du  socle  88,  qui  sont 

55  dotées  d'une  paire  d'évidements  114,  116  concaves, 
alignés  avec  les  encoches  110,  112  respectives  des 
ampoules  16  dans  la  direction  transversale. 

Les  entretoises  94,  95  présentent  d'autre  part 
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des  lumières  118,  120  allongées  s'étendant  dans  la 
direction  longitudinale  de  manière  à  ménager  des  pe- 
tits  intervalles  de  séparation  entre  les  compartiments 
96,  98,  100. 

A  partir  de  la  figure  2,  l'accouplement  de  la  pro- 
tubérance  81  du  barreau  82  à  la  biellette  inférieure  80 
du  mécanisme  60  permet  d'obtenir  le  module  d'ac- 
tionnement  mécanique  122  de  la  figure  3.  Les  deux 
platines  66,68  parallèles  et  métalliques  du  mécanis- 
me  60  sont  pourvues  de  pattes  de  positionnement 
123,  124  prenant  appui  sur  les  entretoises  94,  95  lors 
de  la  mise  en  place  du  couvercle  90  sur  le  socle  88. 

Sur  la  figure  5,  la  barre  de  déclenchement  52  en 
matériau  isolant  moulé,  comporte  deux  embouts  126, 
128  cylindriques,  deux  portées  130,  132  intermédiai- 
res  cylindriques,  un  téton  134  d'actionnement  destiné 
à  être  piloté  par  un  auxiliaire  de  déclenchement,  et  un 
ergot  de  commande  136  du  verrou  58. 

La  face  inférieure  du  couvercle  90  (fig.  2  et  8) 
comporte  sur  les  bords  opposés  deux  languettes  sup- 
port  138,  140  élastiques  susceptibles  de  recevoir  par 
clipsage  les  deux  embouts  126,  128  pour  assurer  un 
prépositionnement  de  la  barre  de  déclenchement  52 
sur  le  couvercle  90.  Le  verrou  58  est  également  soli- 
darisé  à  la  face  inférieure  du  couvercle  90,  de  préfé- 
rence  dans  la  zone  médiane  pour  coopérer  avec  l'er- 
got  de  commande  1  36  associé  à  la  barre  de  déclen- 
chement  52. 

En  plus  des  évidements  114,  116  à  la  partie  gau- 
che  des  entretoises  94,  95  pour  le  logement  du 
barreau  82,  d'autres  découpes  138,  140  en  U  sont 
prévues  à  la  partie  droite  des  entretoises  94,  95  (fi- 
gure  7)  pour  recevoir  les  portées  130,  132  cylindri- 
ques  de  la  barre  de  déclenchement  52. 

A  partir  des  différents  modules  standards  14,  46, 
46  a,  122,  il  est  possible  de  fabriquer  toute  une  gam- 
me  de  disjoncteurs  à  boîtier  moulé  en  fonction  des 
performances  et  des  calibres  souhaités.  Le  verrou  58 
et  la  barre  de  déclenchement  52  sont  deux  organes 
mécaniques  solidarisés  au  couvercle  90,  et  restant 
les  mêmes  indépendamment  du  type  de  modules  14, 
46,  46  a,  122  utilisés  pour  constituer  le  disjoncteur  1  0. 

En  plus  des  deux  types  de  modules  de  déclen- 
chement  46,  46  a,  il  existe  différents  modules  de  cou- 
pure  14,  soit  à  simple  ou  double  coupure,  soit  avec 
une  ou  deux  chambres  d'extinction  d'arc  équipées 
d'un  certain  nombre  de  séparateurs  adaptés  au  pou- 
voir  de  coupure  du  disjoncteur. 

L'écartement  entre  les  plages  de  raccordement 
38,  42  est  constant  pour  tous  les  types  de  modules 
14. 

Les  modules  d'actionnement  mécanique  122 
sont  également  adaptables  à  la  puissance  du  disjonc- 
teur  10,  étant  donné  qu'il  existe  des  barreaux  de 
commutation  82  de  diamètres  différents,  et  des  mé- 
canismes  60  avec  des  ressorts  72  d'embiellage  de 
duretés  spécifiques. 

La  fabrication  du  disjoncteur  10  peut  être  effec- 

tuée  par  une  machine  d'assemblage  automatique, 
après  sélection  des  modules  standards  14,  46,  46  a, 
122  devant  être  incorporés  dans  le  socle  88  et  cou- 
vercle  90. 

5  Sur  les  figures  6  à  8,  le  disjoncteur  10  est  formé 
par  l'association  d'un  premier  sous-ensemble  A 
comprenant  le  socle  88  renfermant  les  modules  de 
coupure  14  et  de  déclenchement  46  des  différents 
pôles,  et  d'un  deuxième  sous-ensemble  B  constitué 

10  par  l'ensemble  couvercle  90  et  plastron  92,  auquel 
sont  rapportés  le  module  d'actionnement  mécanique 
122,  la  barre  de  déclenchement  52,  et  le  verrou  58. 

L'accolement  des  deux  sous-ensembles  A  et  B 
permet  ensuite  la  fermeture  du  boîtier  1  2  avec  la  mise 

15  en  place  automatique  du  barreau  de  commutation  82 
et  de  la  barre  de  déclenchement  52  dans  les  paliers 
respectifs  des  entretoises  94,  95  du  socle88.  Au 
cours  de  la  dépose  du  deuxième  sous-ensemble  B 
sur  le  socle  88,  les  contacts  mobiles  24  du  barreau 

20  de  commutation  82  pénètrent  dans  les  chambres  de 
coupure  84  par  les  orifices  22  respectifs  des  ampou- 
les  16. 
L'ensemble  est  maintenu  en  place  par  des  vis  de  fixa- 
tion  (non  représentées)  qui  solidarisent  les  deux 

25  sous-ensembles  A  et  B  l'un  contre  l'autre. 
Le  montage  à  rotation  du  barreau  de  commuta- 

tion  82  s'effectue  au  niveau  du  plan  de  jonction  des 
deux  sous-ensembles  A,  B.  Les  portées  102,  104  se 
trouvent  positionnées  entre  deux  demi-paliers  infé- 

30  rieurs  formés  par  les  évidements  114,  116  des  entre- 
toises  94,  95  et  les  encoches  110,  112  alignées  des 
ampoules  16,  et  deux  demi-paliers  supérieurs  formés 
par  des  deuxièmes  surfaces  d'appui  144,  146  incur- 
vées,  ménagées  dans  les  chants  inférieurs  des  plati- 

35  nés  66,  68  du  mécanisme  60. 

Revendications 

40  1.  Disjoncteur  multipolaire  à  boîtier  isolant  moulé 
comprenant  : 

-  un  socle  (88)  de  base  subdvisé  par  des  entre- 
toises  (94),  (95)  en  plusieurs  compartiments 
(96),  (98),  (100)  juxtaposés  pour  le  logement 

45  des  différents  pôles,  chaque  pôle  comportant 
un  module  de  coupure  (14)  à  contacts  sépara- 
bles  (34),  (36),  (24),  et  un  module  de  déclen- 
chement  (46),  (46  a), 

-  un  couvercle  (90)  fixé  sur  le  socle  (88)  pour  fer- 
50  mer  le  boîtier  (12), 

-  un  mécanisme  (60)  de  commande,  monté  en- 
tre  une  paire  de  platines  (66),  (68),  et  ayant  un 
dispositif  à  genouillère  (62)  associé  à  un  res- 
sort  (72)  d'embiellage,  et  à  un  crochet  de  dé- 

55  clenchement  (70), 
-  une  manette  (64)  accouplée  au  mécanisme 

(60),  et  traversant  une  lumière  (65)  de  passage 
du  couvercle  (90)  pour  être  accessible  de  l'ex- 

4 
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térieur, 
-  un  barreau  de  commutation  (82)  en  matériau 

isolant  servant  de  support  aux  contacts  mobi- 
les  (24)  de  l'ensemble  des  pôles,  ledit  barreau 
accouplé  mécaniquement  au  dispositif  à  ge- 
nouillère  (62),  étant  monté  à  rotation  limitée 
entre  la  position  de  fermeture  et  la  position 
d'ouverture  des  contacts, 

-  une  barre  de  déclenchement  (52)  coopérant 
avec  les  modules  de  déclenchement  (46),  (46) 
des  pôles,  et  avec  un  verrou  (58)  d'accrochage 
du  crochet  de  déclenchement  (70), 
caractérisé  en  ce  que  : 

-  chaque  module  de  coupure  (14)  est  formé  par 
une  ampoule  (16)  monobloc  parallélépipèdi- 
que  en  matière  plastique,  logée  dans  le 
compartiment  (96),  (98),  (100)  correspondant 
du  socle  (88),  ladite  ampoule  renfermant  au 
moins  un  contact  fixe  (34),  (36),  une  chambre 
d'extinction  d'arc  (84),  et  une  paire  de  plages 
(38),  (42)  de  raccordement  à  une  borne  (40)  et 
au  module  de  déclenchement  (46)  du  même 
pôle, 

-  un  module  d'actionnement  mécanique  (122) 
constitué  par  l'ensemble  barreau  de  commuta- 
tion  (82)  et  mécanisme  (60),  est  rendu  solidaire 
du  couvercle  (90), 

-  la  barre  de  déclenchement  (52)  rotative  est 
supportée  par  des  moyens  de  clipsage  (138), 
(140)  ménagés  à  la  face  inférieure  du  couver- 
cle  (90), 

-  et  une  pluralité  d'évidements  (114),  (116)  et  de 
découpes  (1  38),  (140)  agencés  dans  les  entre- 
toises  (94),  (95)  du  socle  (88)  pour  servir  de 
premières  surfaces  d'appui  respectivement 
pour  le  barreau  de  commutation  (82)  et  la  barre 
de  déclenchement  (52)  lors  de  l'accolement  du 
premier  sous-ensemble  A  composé  du  socle 
(88)  avec  l'ensemble  des  modules  de  coupure 
(14)  et  des  modules  de  déclenchement  (46), 
(46a),  et  du  deuxième  sous-ensemble  B  cons- 
titué  par  le  couvercle  (90)  auquel  sont  rappor- 
tés  le  module  d'actionnement  mécanique 
(122),  la  barre  de  déclenchement  (52)  et  le 
verrou  (58). 

2)  Disjoncteur  multipolaire  selon  la  rev  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'ampoule  (16)  de  chaque  module  de 
coupure  (14)  comporte  une  face  avant  (20)  dotée  d'un 
orifice  (22)  de  passage  du  contact  mobile  (24)  corres- 
pondant,  et  deux  grandes  faces  (26),  (28)  latérales 
parallèles  ayant  des  encoches  (110),  (112)  alignées 
avec  les  évidements  (1  14),  (1  1  6)  des  entretoises  (94), 
(95)  dans  la  direction  transversale  du  barreau  (82),  et 
que  le  barreau  (82)  comporte  au  moins  deux  portées 
(102),  (104)  cylindriques  positionnées  entre  deux 
demi-paliers  inférieurs  formés  par  la  juxtaposition  des 
évidements  (114),  (116)  des  entretoises  (94),  (95)  et 
des  encoches  (1  1  0),  (1  1  2)  des  ampoules  (1  6),  et  deux 

demi-paliers  supérieurs  constitués  par  des  deuxiè- 
mes  surfaces  d'appui  (144),  (146)  incurvées  solidai- 
res  des  platines  (66),  (68)  du  mécanisme  (60). 

3)  Disjoncteur  multipolaire  selon  la  rev.  2,  carac- 
5  térisé  en  ce  que  les  entretoises  (94),  (95)  présentent 

des  lumières  (118),  (120)  allongées  s'étendant  dans 
la  direction  longitudinale  pour  ménager  des  interval- 
les  de  séparation  entre  les  compartiments  (96),  (98), 
(1  00)  du  socle  (88),  et  que  chaque  portée  (1  02),  (1  04) 

10  du  barreau  (82)  est  pourvue  d'une  bague  de  centrage 
(106),  (108)  destinée  à  s'engager  dans  la  lumière 
(118),  (120)  correspondante  des  entretoises  (94), 
(95). 

4)  Disjoncteur  multipolaire  selon  la  rév.  1  ,  2  ou  3, 
15  caractérisé  en  ce  que  les  deux  platines  (66),  (68)  du 

mécanisme  (60)  sont  équipées  de  pattes  de  position- 
nement  (123),  (124)  prenant  appui  sur  les  entretoises 
(94),  (95)  lors  de  la  mise  en  place  du  couvercle  (90) 
sur  le  socle  (88). 

20  5)  Disjoncteur  multipolaire  selon  l'une  des  rév.  1 
à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  clipsage 
(138),  (140)  comportent,  sur  les  bords  opposés  du 
couvercle  (90),  deux  languettes  élastiques  suscepti- 
bles  de  recevoir  deux  embouts  (126),  (128)  cylindri- 

25  ques  de  la  barre  de  déclenchement  (52)  isolante,  la- 
quelle  comprend  en  plus  deux  portées  (1  30),  (1  32)  in- 
termédiaires  prenant  appui  dans  les  découpes  (1  38), 
(140)  des  entretoises  (94),  (95). 

6)  Disjoncteur  multipolaire  selon  l'une  des  rév.  2 
30  à  5,  caractérisé  en  ce  que  chaque  ampoule  (16) 

comporte  deux  petites  faces  (30),  (32)  parallèles  op- 
posées  s'étendant  perpendiculairement  aux  plages 
de  raccordement  (38),  (42),  l'écartement  entre  lesdi- 
tes  plages  étant  constant  pour  tous  les  types  de  mo- 

35  dules  de  coupure  (14). 
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